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Avertissement : seuls les epci(1) ayant au moins un Quartier prioritaire de la politique de la ville (QpV) sont 
représentés. toutefois, les données sur les demandeurs d’emploi de 10 % des QpV ne sont pas disponibles au
31/12/2015. parmi les epci concernés, cinq ont au moins un autre QpV dont les données sont disponibles. 
ces epci sont hachurés sur la carte. On considère ainsi que pour ces territoires, la part des demandeurs d’emploi
de catégories a, B, c résidant dans un QpV parmi l’ensemble des demandeurs d’emploi de catégories a, B, c de
l’epci, au 31/12/2015 est sous-estimée.

Part des demandeurs d’emploi de catégories A, B, C résidant dans un QPV, parmi
l’ensemble des demandeurs d’emploi de catégories A, B, C, dans les EPCI de Paca
possédant au moins un QPV, au 31/12/2015 (données brutes)

(1) l’établissement public de coopération intercommunale (epci) est un regroupement de communes ayant pour objet l’élaboration de
“projets communs de développement au sein de périmètres de solidarité”. il est soumis à des règles communes, homogènes et comparables
à celles de collectivités locales. les communautés urbaines, communautés d’agglomération, communautés de communes, syndicats 
d’agglomération nouvelle, syndicats de communes et les syndicats mixtes sont des epci.

Source : pôle emploi, dares (StMt) - Traitements : insee

Paca : 18,1 %

CA : Communauté d'agglomération
CC : Communauté de communes 
CU : Communauté urbaine
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